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SERVITUDE D’UTILITE PUBLIQUE 
 

Nom officiel de 

la servitude 

Code Référence du 

texte législatif 

Acte qui l’a institué sur la 

commune 

Service 

départemental 

responsable 

Servitude de 

protection des 

Monuments 

Historiques : 

Eglise ND de 

l’Assomption 

AC1 Loi du 

31 décembre 1913 

Arrêté préfectoral  

du 19/09/92 

 

(inscrite à l’inventaire des 

Monuments historiques) 

Architecte des 

Bâtiments de 

France 

rue de la 

Préfecture 

09007 FOIX 

Cedex 

Servitude de 

protection des 

captages d’eau 

potable  

  Arrêté préfectoral  

du 28/02/2017 

 

(captages d’Abet, 

Coulindrous, Ressec et 

Naou Fount) 

 

Syndicat des Eaux 

du Sabarthès 

(Ancien syndicat 

des eaux du 

Soudour) 

 

98 bis avenue 

Victor Pilhes 

BP 70137 

09401 Tarascon 

sur Ariège 

 

 

 

 












































